
 
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
 

• Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
COMMUNE DE DOMPIERRE-SUR-YON 
MAIRIE - 20 RUE DU VIEUX BOURG 
85170 DOMPIERRE SUR YON 

 François GILET, maire 
 

• Type de procédure : Procédure adaptée ouverte. 
 

• Objet du marché : Désamiantage – Démolition de bâtiments 54 et 56 rue du Vieux Bourg. 
 

• Conditions relatives au marché : Se référer au CCTP. 
Marché composé d’un lot unique, sans variante possible.  
 

• Critères de sélection des candidatures : 
Suivant expérience, capacités professionnelles, techniques et financières. 

QUALIBAT 1112 « démolition technicité confirmée» ou tout moyen de preuve équivalent ; 

QUALIBAT 1552 « Traitement de l’amiante » relative au retrait de produits amiantés, comportant à minima 
les secteurs d’activité suivants (qualification équivalente délivrée par les organismes certifiés AFAQ ASCER 
ou GLOBAL)  

• Clauses d’insertion professionnelle : 
En application des dispositions de l’article L. 2112-2 du Code de la Commande Publique, 
l’exécution du marché comportera une clause d’insertion professionnelle obligatoire. 

 
• Critères d'attribution :  

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères  Prix (50 %) et 
Valeur technique (50 %), jugée à partir du mémoire technique. 
 

• Visite des lieux :  
La visite des lieux est obligatoire 
La date proposée pour la visite : 
  Mardi 22 avril à 15 H 30 
 

• Date limite de réception des offres : Mercredi 7 mai à 12 h 
Délai minimum de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de réception des 
offres. 
 

• Adresse où les offres doivent être transmises : Conformément au règlement de consultation, 
sur la plateforme de dématérialisation : http://www.marches-securises.fr  
 

• Le dossier de consultation des entreprises est intégralement et gratuitement téléchargeable sur 
le site internet : http://www.marches-securises.fr  
Renseignements complémentaires : 
Contact : Laurent MAINETTE, DSTA laurent.mainette@dompierre-sur-yon.fr ou 02.51.07.59.08 

 

• Procédures de recours :  
Tribunal Administratif de NANTES  
Adresse : 6 Allée Ile Gloriette – BP 24111 – 44041 NANTES CEDEX 
Téléphone : 02 55 10 10 02 
 

• Date d'envoi du présent avis : Vendredi 4 avril 2025 
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